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1. Avant-propos 
 
La présente politique vise à préciser l’aspect organisationnel de la Fédération Québécoise 
d’Ultimate (FQU) et les diverses modalités de son fonctionnement. Cette politique se veut un 
annexe aux Règlements généraux de la FQU adoptés pour la première fois lors de l’Assemblée 
générale annuelle tenue le 18 mai 2007. Les règlements généraux ont fait l’objet de modifications 
qui ont été ratifiées lors de l’Assemblée générale spéciale du 5 décembre 2008. 
 
La présente politique organisationnelle a pour objectif d’expliciter les règlements généraux et les 
dispositions des lettres patentes. Elle permet aussi à tous ceux et celles qui oeuvrent à quelque 
niveau que ce soit de la structure de retrouver ses mandats, ses limites, ses droits et ses 
obligations. 
 
La politique organisationnelle est appelée à être actualisée à chaque fois que l’évolution de la 
FQU et de l’ultimate l’impose, en ce sens elle se veut le reflet de la réalité de l’organisme. 
 
2. Le système de valeurs 
 
L’ultimate est un sport à part entière qui possède des caractéristiques bien spécifiques mettant en 
avant des valeurs de plus en plus recherchées à travers le sport par notre société contemporaine.  
Parmi toutes les valeurs habituellement véhiculées par la pratique du sport en général, l’ultimate 
développe plus spécifiquement et de manière importante les valeurs suivantes : 

- Le respect de l’adversaire et le développement des relations interpersonnelles. 
- La maîtrise de soi et la responsabilisation du pratiquant sur le terrain, par l’auto-arbitrage. 

 
Le premier constat que l’on peut faire suite à l’observation de ce sport, c’est qu’il est l’image 
même du respect. Nombre d’observateurs non initiés à cette pratique sportive sont impressionnés 
par l’esprit qui règne sur et aux abords des terrains de pratique de l’ultimate. 
 
Les mots qui reviennent sans cesse sont : « respect », « responsable », « plaisir » et « intense ». 
 
À ce titre, la FQU aurait avantage à se doter d’un code d’éthique faisant l’objet d’un document à 
part.  Ce code n’a pas pour objectif d’améliorer le comportement des pratiquants, spectateurs et 
dirigeants pour l’ultimate, mais de mettre par écrit ce qui se passe aujourd’hui dans le milieu de 
l’ultimate afin de renforcer et protéger la transmission de ces valeurs en parallèle avec l’évolution 
grandissante de l’ultimate. 
 
 
3. La mission de la FQU 
 
Comme il est précisé dans les lettres patentes de la FQU, la mission principale de la FQU est de 
coordonner l’ultimate au niveau provincial. Afin de remplir cette mission, la FQU a un grand 
intérêt à devenir une fédération québécoise de régie sportive en ultimate reconnue par le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 



 

 

 
4. L’organigramme de la FQU 

 
L’organigramme de la FQU présenté ci-dessous peut être modifié par l’assemblée générale de la 
FQU, comme défini dans les règlements généraux (article 24 : Composition) 
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5. L’organigramme politique 
 

5.1. L’assemblée générale 
 
L’assemblée générale annuelle composée de chaque représentant des associations régionales 
affiliées (ARA) est tenue chaque année à une date fixée par le conseil d’administration dans les 
trois mois qui suivent la fin d’un exercice financier. 
 
L’assemblée générale a le pouvoir suprême au sein de la FQU. Elle se prononce sur les 
orientations et précise les objectifs de développement de la FQU. 
 

5.2. Procès-verbal 
 
Un procès-verbal de chaque assemblée générale est rédigé par le secrétaire de la FQU et accepté 
à l’assemblée générale suivante. 
 
Ce procès-verbal est envoyé à chaque ARA selon les modalités de l’avis de convocation défini 
par les règlements généraux. 
 
Le procès-verbal accepté est par la suite envoyé à chaque ARA ainsi qu’à chaque membre du 
conseil d’administration et chaque permanent de la FQU. 
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5.3 Procédure. 

 
Le déroulement des assemblées générales est celui adopté par le code Morin qui fait référence en 
matière de procédure des assemblées délibérantes au Québec. 
 
6. Le conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration a pour responsabilité la gestion de la FQU en cohérence avec les 
orientations et les objectifs de développement précisés chaque année lors de l’assemblée 
générale.   
 

6.1 Procès-verbal des assemblées. 
 
Un procès-verbal de chaque assemblée du conseil d’administration est rédigé par le secrétaire de 
la FQU et accepté à l’assemblée du conseil d’administration suivante. 
 
Ce procès-verbal est envoyé à chaque administrateur selon les modalités de l’avis de convocation 
défini par les règlements généraux. 
 
Le procès-verbal accepté est par la suite à chaque membre du conseil d’administration et chaque 
permanent de la FQU. 
 

6.2 Devoirs et pouvoirs 
 
Le conseil d’administration œuvre particulièrement à la satisfaction des besoins des ARA. 
 
Il voit à la bonne marche de la FQU et exerce en son nom tous les pouvoirs qui lui sont confiés et 
conférés par la loi, les lettres patentes et les règlements. Notamment : 
 

- Il promeut et défend les valeurs fondamentales et l’esprit de la pratique de l’ultimate au-
delà de toutes considérations politiques ou organisationnelles. En ce sens, le conseil 
d’administration est la caution morale de l’organisation par rapport aux valeurs véhiculées 
par les membres et intervient lorsque des problèmes de cette nature apparaissent. 

 
- Il défend la Fédération et en fait la promotion tout en ayant un droit de regard sur toutes 

les activités chapeautées par les instances de la FQU lorsque les croyances et valeurs de la 
FQU sont mises en cause. 

 
- Il exécute les décisions de l'assemblée générale. 

 
- Il comble toute vacance au conseil d'administration en cours de mandat. 

 
- Il désigne le dirigeant et les membres chargés de représenter la FQU lors de diverses 

activités et événements. 
 



 

 

- Il approuve le budget annuel préparé par le trésorier ainsi que les états des résultats 
mensuels. 

 
- Il adopte des règlements, les modifie s'il y a lieu, les soumet à l'assemblée générale pour 

ratification. 
 

- Il engage et fixe la rémunération des employés permanents et des dirigeants non élus, 
selon le budget. 

 
- Il détermine les conditions d'admission des membres, fixe la cotisation annuelle des 

membres, accepte les membres et formule des recommandations pour la désignation des 
membres honoraires. 

 
- Il administre les affaires de la FQU, passe en son nom toute espèce de contrat permis par 

la loi, les lettres patentes et les règlements, sollicite et reçoit des legs, dons ou subventions 
de toutes sortes dans le but de promouvoir les buts et objets de la FQU, ceux définis dans 
les règlements généraux. 

 
- Il développe des stratégies de positionnement de l’ultimate dans le milieu de 

l’organisation du sport au Québec. 
 

- Il développe le sentiment d’appartenance des membres individuels tant à leurs 
associations régionales qu’à la FQU, ainsi que la concertation entre les ARA. 

 
6.3 Réunions par moyens technologiques 

 
Les administrateurs peuvent, si tous sont d'accord, participer à une assemblée du conseil 
d'administration à l'aide de moyens technologiques permettant à tous les participants de 
communiquer oralement entre eux, notamment par téléphone ou téléconférence. Ils sont alors 
réputés avoir assisté à l'assemblée. 
 
 
Si un vote secret est nécessaire, notamment pour l'élection des administrateurs, le président 
d'élection recevra les votes par téléphone ou par tout autre moyen permettant de préserver leur 
confidentialité. Il s'engagera à ne pas dévoiler les intentions de vote. 
 

6.4 Divulgation d'intérêts 
 
Un administrateur qui est présent à une assemblée du conseil d'administration au moment où doit 
être prise en considération une question dans laquelle il a directement ou indirectement un intérêt 
particulier doit, sous peine de destitution, divulguer la nature générale de cet intérêt. Il doit le 
faire avant le début des délibérations sur cette question et s'abstenir de participer à celles-ci, de 
voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette question. 



 

 

 
6.5 Solidarité du conseil d’administration 

 
Chaque membre du conseil d’administration est solidaire avec les décisions prises par celui-ci et 
il est tenu de défendre la position du conseil d’administration quelque soit son vote individuel à 
titre d’administrateur. 
 
 
7. Le Conseil exécutif  

 
7.1 Rôles des dirigeants 

 
Les dirigeants de la FQU sont le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier. Leurs 
rôles au sein de la FQU sont les suivants : 
 

7.1.1 Le président 
 

- Il est le dirigeant en chef du conseil d’administration. 
 

- Il préside les assemblées du conseil d'administration. 
 

- Il voit à l'exécution des décisions du conseil d'administration et de l'assemblée générale, 
signe tous les documents requérant sa signature et remplit tous les devoirs qui lui sont 
attribués par le conseil d'administration. 

 
- Il assure les représentations officielles. 

 
7.1.2 Le vice-président 

 
- Il remplace le président dans ses fonctions en l'absence ou incapacité de ce dernier. 

 
- Il possède tout autre pouvoir ou devoir que lui a assigné le conseil d’administration. 

 
- Il assure certaines représentations officielles à la demande du président. 

 
7.1.3 Le secrétaire 

 
- Il rédige les procès-verbaux des assemblées générales et des assemblées du conseil 

d'administration, les fait approuver et les signe conjointement avec le président après leur 
adoption. 

 
- Il remplit toutes les fonctions qui lui sont attribuées par les présents règlements ou par le 

conseil d'administration. 
 

- Il tient ou fait tenir le registre des procès-verbaux et des délibérations et de tous les autres 



 

 

registres de la FQU. 
 

- Il est le gardien de la procédure et de l'application des règlements. 
 

- Il convoque les assemblées. 
 

- Il assure certaines représentations officielles à la demande du président. 
 

7.1.4 Le trésorier 
 

- Il a la charge et la garde des fonds de la FQU et de ses livres de comptabilité. 
 

- Il tient un relevé précis de l'actif et du passif ainsi que des revenus et dépenses de la FQU 
dans un ou des livres appropriés à cette fin. 

 
- Il dépose dans une institution financière déterminée par le conseil d'administration, les 

deniers de la FQU. 
 

- Il reçoit tous les revenus de la FQU, donne quittance et les dépose sans délai au crédit de 
la Fédération. 

 
- Il fait un rapport à chaque assemblée de l’état des résultats avec la présentation détaillée 

des revenus et des dépenses. 
 

- Il effectue toutes les dépenses régulièrement autorisées par le conseil d’administration. 
 

- Il signe ou contresigne tous les documents qui peuvent requérir sa signature. 
 

- Il conserve les pièces justificatives de toutes les dépenses de la FQU. 
 

 
7.1.5 Le Vice-président en charge du CQU4 et du CQU7 

 
- Il est responsable des communications avec les organisateurs des événements 
sanctionnés par la FQU. 

 
- Il s’assure du respect des règlements. 

 
- Il participe aux développements du CQU4 et du CQU7. 

 
- Il comptabilise les résultats des tournois du CQU4. 

 
- Il s’assure d’établir la liste des équipes sélectionnés pour le CQU4 et le championnat 
canadien. 

 
- Il assure le lien avec la CUPA lors des sélections provinciales (CQU7) et lui 
communique les équipes sélectionnées pour le Championnat canadien. 



 

 

 
7.1.6 Le Vice-président Programme national de certification des entraîneurs (PNCE) 

 
- Il siège au comité PNCE de la CUPA et participe à l’élaboration du programme. 

 
- Il élabore le développement du PNCE au Québec. 

 
 

7.1.7 Le Vice-président aux communications 
 

- Il est en charge des communications de la FQU et du Site Web de la FQU.  
 

- Il rédige les communiqués de presse et toutes les communications avec les 
médias. 

 
- Il met sur pied un plan de communication pour la FQU. 

 
- Il est en charge d’une publication visant à transmettre de l’information sur le 
Ultimate et sur la FQU à toutes les membres de la FQU via les ARA. 
 

 
7.1.8 Le Vice-président au développement 

 
- Il est en charge de la formation des entraîneurs et éducateurs physique. 
 
- Il travaille sur la création d'un document de formation 
 
- Il participe activement à la reconnaissance de la FQU auprès du MELS 
 
- Il travaille, en collaboration avec les autres membre du CE, à la réalisation de 
 documents piliers de l'organisation comme le document de sécurité, le PDPS, 
 le PSFSQ, etc.        

 
7.1.9 Les autres membres du Comité exécutif 

 
Le conseil exécutif peut être composé de membres supplémentaires. Le nombre total de membre 
sur le CE est de 9. Les rôles de ces administrateurs sont définis lors de la première assemblée du 
conseil d’administration qui suit l’assemblée générale et sont transcrits dans le procès-verbal de 
cette assemblée du conseil d’administration. 
 
 
 
 
 



 

 

 
8. Organigramme administratif 
 

8.1 Directeur général. 
 
Sous l’autorité du conseil d’administration, et donc du président du conseil exécutif, le directeur 
général a pour mission de planifier, organiser, diriger et contrôler l’ensemble des activités de la 
FQU. 
Ses mandats lui sont confiés par le conseil d’administration. 
C’est le plus haut supérieur hiérarchique administratif. 
 

8.2 Devoirs et pouvoirs du directeur général. 
 

- Il définit les orientations, les politiques et les objectifs de la FQU et les fait approuver par 
le conseil d’administration. 

 
- Il élabore le plan de développement annuellement et le fait approuver par le conseil 

d’administration. 
 

- Il prépare les rencontres et les processus de prises de décision du conseil d’administration 
et de l’assemblée générale et en assure le suivi. Il applique leurs décisions et les directives 
qui en découlent. 

 
- Il établit le lien entre les administrateurs et le personnel. 

 
- Il représente la FQU auprès de divers intervenants. 

 
- Il maintient des relations avec l’ensemble des organismes de gestion du sport 

principalement au Québec. 
 

- Il est membre de tous les comités qui sont créés par la FQU. 
 

- Il fait la promotion de l’organisme auprès des acteurs autant internes qu’externes à la 
FQU 

 
- Initie et soutient les différents projets de la FQU. 

 
- Il assure la gestion des employés de la FQU. 

 
8.3 Vacance 

 
En cas de vacance prolongée du directeur général de la FQU, son poste peut-être comblé par le 
permanent le plus haut gradé jusqu’à son retour ou l’embauche d’un nouveau directeur général. 
Dans le cas où aucun permanent n’est compétent pour le poste de directeur général, le conseil 
d’administration peut décider de le prendre en charge provisoirement. 
 



 

 

 
 

9. Règlements régissant la pratique du sport : 
 

9.1 Règlement de jeu du Ultimate 
 

o Règles officielles du Ultimate 11e édition 
o Règlements du jeu du Ultimate 4 contre 4 adoptés le 26 octobre 2008 par l’AGA 
o Règlements pour l’organisation et la participation aux championnats québécois 7 contre 7 

adoptés le 26 octobre 2008 par l’AGA 
o Règlements de classement de la FQU pour les tournois d’ultimate 4 contre 4 adoptés le 26 

octobre 2008 par l’AGA 
 
9.2 Règlements de sécurité de la Fédération 

 
Le document de sécurité de la Fédération sera la référence officielle en ce qui a trait aux normes 
et responsabilités en matière de sécurité, il a été adopté lors de l’Association générale spéciale de 
la FQU tenue le 5 décembre 2009. 



 

 

 
10. Les Association Régionales Affiliées 
 
Les Associations régionales affiliées ont pour rôle d’organiser et de contrôler les activités au 
niveau de leur région administrative respective. Elles sont les représentantes de la FQU au niveau 
régional. 
 
Chaque ARA participe à l’orientation de la FQU par l’intermédiaire des assemblées générales et 
des conseils d’administration pour laquelle elles disposent d’un nombre de votes défini par les 
règlements généraux de la FQU. 
 
 
Les associations aujourd’hui reconnues par la FQU sont les suivantes : 
 

Région administrative ARA Nom de l’association 

Abitibi-Témiscamingue (08) NON - 
Capitale-Nationale (03) OUI Association des Joueuses et Joueurs d’Ultimate de Québec 

(AJJUQ) 
Chaudière-Appalaches (12) NON - 

Estrie (05) OUI Association d’Ultimate de Sherbrooke (AUS) 
Lanaudière (14) OUI Frisbee Ultime Lanaudière (FUL) 

Laval (13) NON - 
Montérégie (16) OUI Ultimate St-Jean (USJ) 

Nord-du-Québec (10) NON - 
Saguenay – Lac-Saint-Jean 

(02) 
OUI Alma Ultimate 

Bas-Saint-Laurent (01) OUI Ultimate Rimouski (UR) 
Centre-du-Québec (17) NON - 

Côte-Nord (09) NON - 
Gaspésie – Iles-de-la-

Madeleine (11) 
OUI Association Ultimate Gaspé (AUG) 

Laurentides (15) NON - 
Mauricie (04) OUI Association Trifluvienne d’Ultimate Frisbee (ATRUF) 
Montréal (06) OUI Association d’Ultimate de Montréal (AUM) 
Outaouais (07) NON - 

 


